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(54) Dégrilleur à poutre flottante

(57) L’invention a trait à un dispositif de nettoyage
d’une grille (3) disposée dans un cours d’eau, en parti-
culier d’une grille de retenue de poissons et anguilles en
entrée d’usine hydroélectrique ou d’alimentation de bas-
sin d’eaux douce et de canaux, comportant une poutre
mobile (1) munie d’un racleur (2) agencé pour racler la-
dite grille (3) et d’un moyen de translation de ladite poutre

mobile (1), ladite poutre mobile (1) comportant en outre
un flotteur (4) agencé pour permettre à ladite poutre mo-
bile (1) de flotter lorsque le flotteur (4) est activé, en par-
ticulier lorsqu’il est rempli d’air, et pour permettre à ladite
poutre mobile (1) de sombrer lorsque le flotteur (4) est
désactivé, par exemple rempli d’eau.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des grilles en
entrée d’usines hydroélectriques, ou les alimentions de
canaux ou de bassins hydrauliques d’eau douce, per-
mettant d’arrêter notamment les poissons et anguilles.
[0002] Dans le cadre de la gestion des cours d’eau,
les organismes publics demandent aux producteurs
d’énergie hydroélectrique que les entrées d’eau dans les
usines soient équipées de grilles dont l’espacement des
barreaux soit le plus faible possible, idéalement de 20 à
25 mm, afin que les poissons et anguilles n’entrent pas
dans les machines où ils risquent d’être détruits par les
pales ou roues des turbines.
[0003] Le rapprochement des barreaux impose une
augmentation de la surface de la grille de filtration pour
permettre à un débit équivalent d’eau de passer. Souvent
pour un ouvrage ancien, il faut doubler la surface, ce qui
oblige à réduire l’inclinaison de la grille, de l’ordre de
trente degrés par rapport à l’horizontale. Une telle grille
s’encombre donc plus rapidement, et nécessite un net-
toyage régulier, appelé dégrillage.
[0004] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un dégrilleur, dispositif spécialement adapté pour
effectuer un tel dégrillage.
[0005] Le document US4 752 402 divulgue un dé-
grilleur fonctionnant par levage de la grille en position
verticale pour faire tomber les impuretés. Néanmoins
d’une part certaines impuretés ne tombent pas sponta-
nément même quand la grille est en position verticale,
d’autre part un tel levage est contraignant, et nécessite
de vaincre les forces du courant ; de plus pendant le le-
vage la surface de passage de la grille devient beaucoup
plus faible, et le débit d’eau ne peut plus passer.
[0006] La présente invention se propose de remédier
à au moins une partie des inconvénients précités et pro-
pose une solution qui permette de dégriller avec moins
de consommation énergétique et/ou moins de réduction
de débit d’eau.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
nettoyage d’une grille disposée dans un cours d’eau, en
particulier d’une grille de retenue de poissons et anguilles
en entrée d’usine hydroélectrique ou d’alimentation de
bassin d’eaux douce et de canaux, comportant une pou-
tre mobile munie d’un racleur agencé pour racler ladite
grille et d’un moyen de translation de ladite poutre mobile.
Ce dispositif est particulier en ce que ladite poutre mobile
comporte en outre un flotteur agencé pour permettre à
ladite poutre mobile de flotter lorsque le flotteur est activé,
en particulier lorsqu’il est rempli d’air, et pour permettre
à ladite poutre mobile de sombrer lorsque le flotteur est
désactivé, par exemple rempli d’eau.
[0008] De telles dispositions permettent de réduire les
efforts d’actionnement de la poutre mobile, en se servant
de sa possibilité de flotter ou de sombrer.
[0009] Selon d’autres caractéristiques :

- ledit flotteur peut présenter une forme évasée vers

le bas, et ouverte vers le bas, afin d’évacuer natu-
rellement les détritus qui pourraient colmater le pas-
sage de l’air,

- ledit flotteur peut comporter des chicanes agencées
pour permettre le remplissage ou le vidage d’air du
flotteur, permettant de supprimer les entrées de pro-
duits flottants dans l’installation de tuyauteries,

- ledit flotteur peut comporter des clapets d’ouverture
et de fermeture desdites chicanes, permettant ainsi
le contrôle de l’état activé ou désactivé du flotteur,

- ledit moyen de translation peut comporter un bras
articulé, disposé entre un châssis fixe et ladite poutre
mobile, solution simple et robuste pour déplacer la
poutre mobile,

- ledit bras articulé peut comporter deux segments ar-
ticulés entre eux et un vérin disposé entre les deux
segments de sorte à être apte à actionner un écar-
tement angulaire entre les deux segments,

- ledit dispositif peut comporter une rampe de guida-
ge, ladite poutre mobile comportant en outre un galet
apte à se déplacer sur ladite rampe de guidage de
sorte à guider le mouvement de ladite poutre mobile,
ladite rampe étant disposée escamotable, de sorte
à permettre au galet se présentant sous ladite rampe
de remonter au-dessus de la rampe par escamotage
de la rampe, puis de se poser sur ladite rampe une
fois remise en place,

- ladite rampe de guidage peut être articulée autour
d’une de ses extrémités, et l’escamotage consister
en une rotation de ladite rampe autour de ladite ex-
trémité, conférant là encore une solution simple et
fiable d’escamotage,

- ledit dispositif peut comporter une rampe de descen-
te agencée pour guider ledit galet de sorte à faire
descendre ladite poutre mobile selon une trajectoire
prédéterminée jusqu’à ce que le flotteur atteigne la
surface de l’eau,

- ledit dispositif peut comporter une rampe de montée
agencée pour guider ledit galet de sorte à amener
ladite poutre mobile de l’extrémité supérieure de la-
dite grille vers une position de garage prédétermi-
née.

[0010] L’avantage découlant de la présente invention
consiste en ce que la poutre mobile étant flottante, elle
peut être guidée par l’eau elle-même, ce qui réduit les
efforts à appliquer par des dispositifs mécaniques.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui va sui-
vre se rapportant à un exemple de réalisation donné à
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titre indicatif et non limitatif.
[0012] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue de côté d’un dégrilleur
selon l’invention.

[0013] Tel que représenté dans la figure 1 ci-jointe, la
présente invention concerne un dégrilleur à poutre mo-
bile. La poutre mobile 1 comporte un racleur 2 de lon-
gueur sensiblement égale à la longueur d’une grille 3 à
dégriller. Ladite grille 3 est par exemple disposée en en-
trée d’une usine hydroélectrique, dans une entrée d’en-
viron 3 mètres de haut et 6 mètres de large, inclinée de
28° par rapport à l’horizontale, et peut présenter une lon-
gueur de 6 mètres et une largeur de 6 mètres. Son ex-
trémité inférieure est disposée au fond de ladite entrée
en amont du cours d’eau, et son extrémité supérieure
atteint la surface de l’eau, de sorte que toute l’eau péné-
trant dans l’usine est forcée de passer par la grille 3 et
le courant d’eau a tendance à pousser les dégrillats vers
le haut de la grille 3, où ils peuvent ensuite être récupérés
et rejetés dans le cours d’eau à côté de l’usine.
[0014] Ladite poutre mobile 1 comporte par ailleurs un
flotteur 4, qui peut s’étendre sur toute la longueur de la
poutre mobile 1. Le flotteur 4 présente une forme évasée
et ouverte au fond afin d’évacuer naturellement les dé-
tritus qui pourraient empêcher le passage de l’air. Le flot-
teur 4 comporte dans sa partie supérieure des chicanes
5, avec des clapets 6.
[0015] La poutre mobile 1 est reliée à un châssis 7 par
l’intermédiaire d’un bras 8 articulé, et actionné par le
moyen d’un vérin 9, de préférence un vérin électrique,
pour éviter la pollution par de l’huile.
[0016] La poutre mobile 1 comporte encore au moins
un, et de préférence deux galets 10 disposés aux extré-
mités de la poutre mobile 1, et configurés pour rouler sur
des rampes 11, 12 et 13 exposées plus en détail ci-après.
[0017] Le flotteur 4 est configuré pour contenir un vo-
lume supérieur à l’équivalent poids de l’ensemble poutre
mobile 1 et bras 8, de préférence supérieur de 30% à cet
équivalent poids, de sorte à assurer une flottaison totale
du bras 8 quand le flotteur 4 est rempli d’air.
[0018] Le déroulement d’un cycle de raclage est alors
le suivant :

- attente en station de garage au point A, bras 8 replié,
galets de la poutre mobile 1 en position A sur une
rampe escamotable 11 sensiblement horizontale, et
disposée articulée à la jonction avec une rampe de
descente 12, pour une raison mise en évidence plus
loin,

- autorisation de départ cycle, les galets 10 s’appuient
sur la rampe escamotable 11 pour rejoindre le point
B, par actionnement du vérin 9,

- poursuite de l’ouverture du bras 8 par actionnement
du vérin 9, les galets 10 s’appuient sur la rampe de
descente 12, jusqu’à atteindre le point C, où le flot-

teur 4 se pose sur l’eau, ouverture vers le bas, et se
met à flotter,

- poursuite de l’ouverture du bras 8, le flotteur 4 as-
surant la flottaison de la poutre mobile 1, jusqu’au
point D,

- ouverture des clapets 6 pour laisser s’échapper l’air
contenu dans le flotteur 4 par les chicanes 5,

- sombrage de la poutre mobile 1 qui atteint ainsi le
point E, où le racleur 2 entre en contact avec l’extré-
mité inférieure de la grille 3,

- début de fermeture du bras 8 par actionnement en
sens contraire du vérin 9, ce qui produit le raclage
de la grille 3 par le racleur 2, jusqu’au point F, où le
flotteur 4 commence à émerger,

- ouverture des clapets 6 pour permettre l’entrée de
l’air dans le flotteur 4, et éviter l’effet ventouse qui
l’empêcherait d’émerger,

- poursuite de la fermeture du bras 8 jusqu’à ce que
le racleur 2 atteigne l’extrémité supérieure de la grille
3 déversant les impuretés dans une goulotte 14, les
galets 10 atteignant au point G le début d’une rampe
de montée 13,

- poursuite de la fermeture du bras 8, les galets 10
roulant sur la rampe de montée 13, provoquant l’es-
camotage de la rampe escamotable 11 jusqu’au pas-
sage des galets 10, la rampe escamotable 11 se
remet en place après le passage des galets 10, et
les galets 10 se reposent sur la rampe escamotable
11 au point A en station de garage, et le cycle peut
recommencer.

[0019] La longueur de la poutre mobile 1 étant sensi-
blement la même que celle de la grille 3, la totalité du
champ de grille 3 est nettoyée en une seule passe.
[0020] Le dégrilleur selon l’invention fonctionne ainsi
avec un seul actionneur, le vérin 9, et une commande
des clapets 6. On peut aussi réaliser l’invention sans cla-
pets 6, les chicanes 5 étant configurées pour ralentir suf-
fisamment la sortie de l’air du flotteur 4 pour permettre à
la poutre mobile 1 d’atteindre le point D avant de sombrer.
A la sorte de l’eau au point F, il suffit alors d’attendre le
temps nécessaire pour que l’air entre par les chicanes 5
avant de poursuivre le mouvement vers le point G.
[0021] On peut prévoir un mode manuel de fonction-
nement, pour la maintenance, dans lequel un opérateur
qualifié peut réaliser chaque mouvement individuelle-
ment par une boite à boutons, et un mode automatique,
dans lequel le dégrilleur n’effectue que des cycles com-
plets tels que celui décrit ci-avant. En mode automatique,
on peut prévoir trois types de départs de cycles :

- déclenchement obtenu par l’action d’un bouton
poussoir, en local ou à distance,

- déclenchement obtenu par une temporisation régla-
ble, située dans une armoire de commande,

- déclenchement par détection de perte de charge en-
tre l’amont et l’aval de la grille 3, permettant une ac-
tion uniquement en cas d’encombrement de la grille

3 4 



EP 3 012 374 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

3, et une réduction maitrisée de la consommation
d’énergie pour le fonctionnement du dégrilleur.

[0022] L’avantage de la présente invention réside en
particulier en ce qu’il est proposé un dégrilleur au fonc-
tionnement simple, légère, de conception simple, avec
un minimum de nécessité de travaux de génie civil pour
son installation, et qui utilise au mieux les forces de la
nature. Le pilotage peut être totalement électrique, en
évitant ainsi les systèmes hydrauliques, polluants, et il
est très simple et peut se faire par un automate avec
commande à distance. Une surveillance peut se faire par
internet.
[0023] Bien que l’invention ait été décrite à propos
d’une forme de réalisation particulière, il est bien entendu
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’on peut y apporter
diverses modifications de formes, de matériaux et de
combinaisons de ces divers éléments sans pour cela
s’éloigner du cadre de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de nettoyage d’une grille (3) disposée dans
un cours d’eau, en particulier d’une grille de retenue
de poissons et anguilles en entrée d’usine hydroé-
lectrique ou d’alimentation de bassin d’eaux douce
et de canaux, comportant une poutre mobile (1) mu-
nie d’un racleur (2) agencé pour racler ladite grille
(3) et d’un moyen de translation de ladite poutre mo-
bile (1), caractérisé en ce que ladite poutre mobile
(1) comporte en outre un flotteur (4) agencé pour
permettre à ladite poutre mobile (1) de flotter lorsque
le flotteur (4) est activé, en particulier lorsqu’il est
rempli d’air, et pour permettre à ladite poutre mobile
(1) de sombrer lorsque le flotteur (4) est désactivé,
par exemple rempli d’eau.

2. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel ledit flotteur (4) présente une forme évasée
vers le bas, et ouverte vers le bas.

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel ledit flotteur (4) comporte des chi-
canes (5) agencées pour permettre le remplissage
ou le vidage d’air du flotteur (4).

4. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel ledit flotteur (4) comporte des clapets (6)
d’ouverture et de fermeture desdites chicanes (5).

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel ledit moyen de translation comporte
un bras (8) articulé, disposé entre un châssis (7) fixe
et ladite poutre mobile (1).

6. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel ledit bras (8) articulé comporte deux segments

articulés entre eux et un vérin (9) disposé entre les
deux segments de sorte à être apte à actionner un
écartement angulaire entre les deux segments.

7. Dispositif l’une des revendications précédentes,
comportant une rampe de guidage (11), ladite poutre
mobile (1) comportant en outre un galet (10) apte à
se déplacer sur ladite rampe de guidage (11) de sorte
à guider le mouvement de ladite poutre mobile (1),
ladite rampe (11) étant disposée escamotable, de
sorte à permettre au galet (10) se présentant sous
ladite rampe de remonter au-dessus de la rampe
(11) par escamotage de la rampe (11), puis de se
poser sur ladite rampe (11) une fois remise en place.

8. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel ladite rampe de guidage (11) est articulée
autour d’une de ses extrémités, et l’escamotage con-
siste en une rotation de ladite rampe (11) autour de
ladite extrémité.

9. Dispositif selon l’une des revendications 7 à 8, com-
portant une rampe de descente (12) agencée pour
guider ledit galet (10) de sorte à faire descendre la-
dite poutre mobile (1) selon une trajectoire prédéter-
minée jusqu’à ce que le flotteur (4) atteigne la surface
de l’eau.

10. Dispositif selon l’une des revendications 7 à 9, com-
portant une rampe de montée (13) agencée pour
guider ledit galet (10) de sorte à amener ladite poutre
mobile (1) de l’extrémité supérieure de ladite grille
(3) vers une position de garage prédéterminée.
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